
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

DÉLIBÉRATION n°2019/154 
 
 
 
L’an deux mille dix-neuf et le 17 décembre à 19 heures, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 

légalement convoqué le 10 Décembre, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Alain DASSAIN, Françoise PIQUE, Alain MAILLE, 

Zoulikha CHEBBAH et Jean-Marie DA BENTA, Adjoints, Isabelle ORTE, Nicole MARQUIE, Pierre DUMAINE, Jean-
Pierre CABOS, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Stéphanie LAGLEIZE, Pierre DELPERIE, Véronique BAZERQUE, 
Nicolas TOURON, Laurent LAGES, Philippe LACOSTE et Stéphanie NOGUES. 

 
Absents ayant donné procuration : Madeleine SERIS à Bernard PLANO, Jean-Manuel CAMACHO à 

Jean-Marie DA BENTA, Marie-José PARET à Gisèle ROUILLON, Thomas LECOMPTE à Pierre DUMAINE, Jean-
François CROUAU à Laurent LAGES et Françoise ARVEUX à Stéphanie NOGUES. 

 
Absents : Patrick CASTERAN, Joëlle PEYRO et Patrick PALMER. 
 
Secrétaire de séance : Jean-Pierre CABOS 

 
 
 

 
Objet : Culture : Tarif spectacle 
 
 
 Il convient de fixer le prix pour la pièce de théâtre de l’ARCAL « le médecin malgré lui » de Monsieur 
Molière, spectacle proposé par le service culturel, le jeudi 16 janvier 2020. 
 
 M. le Maire propose un tarif unique : 15€ 
 
 
  
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 
 DECIDE 
 
 d’approuver le tarif tel que proposé ci-dessus pour la soirée Théâtre de l’ARCAL « Le médecin malgré lui » 
de Monsieur Molière. 
 
 
 
         Pour copie conforme, 

 Le Maire, 

 
Affiché le 31/12/2019 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 20 
- procurations : 6 
- ayant pris part au vote : 26 
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